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(1) Pourquoi un schéma régional des carrières ?

Le schéma régional des carrières (SRC), instauré par la loi ALUR n°214-366 du 24 mars 2014, est élaboré par les 

services de l’Etat et approuvé par le préfet de région, pour une durée de 12 ans.

L’Île-de-France dispose de 4 schémas départementaux des carrières récents (approuvés en 2014)

Seine-et-Marne  - Essonne  - Yvelines  - Val-d’Oise



(1) Pourquoi un schéma régional des carrières ?

C’est un document de planification qui

➢ répond aux besoins en matériaux et substances de carrières du territoire

➢ Appréhende l’activité économique dans sa globalité : extraction-utilisation-logistique

➢ Prends en compte des enjeux liés : environnement-aménagement-approvisionnement 

de proximité

➢ Tiens compte des politiques publiques de l’Etat en Île-de-France

➢ Tiens compte des évolutions techniques : évolutions dans le BTP



(2) La méthode d’élaboration et le contenu du SRC

➢ Bilan des schémas départementaux des carrières (SDC)

➢ Etat des lieux des ressources et besoins

➢ Scénario d’approvisionnement à 12 ans

➢ Les objectifs, orientations, et mesures qui en découlent.

Constitution d’un comité de pilotage (préfet de région) qui suit l’élaboration du SRC, groupes 
de travail, ateliers d’échange, présentation des documents en webinaire/COPIL

-Notice de présentation

-Evaluation environnementale (L.122-4 CE)

-Rapport du schéma :

-Documents cartographiques
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(3) Quelques chiffres : l’extraction des matériaux en Île-de-France

→En 2023 : 75 carrières 

autorisées

→Extraction : 12,9 Mt
→Seine-et-Marne (51 sites)



(3) Quelques chiffres : les granulats …

→Trois filières pour les granulats

→Consommation 2018 : 31,7 Mt

→Ratio t/an par habitant : 2,6
→National : 5,5



(3) Quelques chiffres : les granulats …

→Production francilienne

→Extraction (ressource primaire) : 7,77 Mt

→Economie circulaire (ressource secondaire) : 7,14 Mt



(3) Quelques chiffres : les granulats …

→Nord et Ouest : 75%

→Grand-Paris : 53%

→Déficit entre bassin de production et bassin de 

consommation

Répartition géographique de la 
consommation en granulats



(3) Quelques chiffres : les granulats …

→Consommation 2018 : 31,7 Mt

→Apports extérieurs totaux : 16,79 Mt
→Dépendance : 53 %



(3) Quelques chiffres : les granulats …

→50 centrales à béton connectés sur 

le réseau fluvial

→29% de l’acheminement des granulats par voie 

fluviale

→13% par voie ferrée
→58% par la route



(4) Quelques chiffres : les matériaux et minéraux industriels …

→Production 2021 : 5,1 Mt

→Besoins couvert par la production

→Forte valeur ajoutée : très fort intérêt économique 

national/international

→Logistique par camion : petit flux très dispersé
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de travail, ateliers d’échange, présentation des documents en webinaire/COPIL

-Notice de présentation

-Evaluation environnementale (L.122-4 CE)

-Rapport du schéma :

-Documents cartographiques

(5) Les scénarios d’approvisionnement à horizon 2035



LES SCENARIOS

▪ Ils doivent conduire une réflexion prospective sur 12 ans, en terme d’approvisionnement du territoire en

granulats.

▪ Les conclusions de cette réflexion sont présentées sous la forme de scénarios potentiels, à horizon 2035.

(5) Les scénarios d’approvisionnement à horizon 2035

ESTIMATION DES BESOINS EN GRANULATS A HORIZON 2035

▪ Projection à horizon 2035 à partir d’un ratio brut moyen de consommation de granulats : 2,15 / 2,48 / 2,62

t/an/hab.

▪ Taux de croissance annuel de la population tendanciel établi par l’INSEE.



Ce que l’on recherche à atteindre dans les scénarios

Prise en compte des politiques publiques et réglementation

(5) Les scénarios d’approvisionnement à horizon 2035

➢ Exploitation économe de la ressource primaire

➢ Développer l’économie circulaire

➢ Maitriser la dépendance aux apports extérieurs

➢ Inciter à une logistique plus vertueuse

➢ Répondre aux besoins du territoire en terme de 

logements/transports



Importation des 

régions limitrophes

Production régionale 

en ressource 

primaire

Production régionale en 

ressource secondaire 

(recyclage+valorisation)

Besoin théorique en granulats

+ essor des ressources 

alternatives

31,4 Mt tendanciel

Les leviers retenus pour établir les scénarios

(5) Les scénarios d’approvisionnement à horizon 2035



▪ Scénario : priorité bas carbone (scénario 5)

➢ Recyclage des granulats dans les filières VRD-TP et béton

➢ Mixité béton/bois dans le secteur du bâtiment (RE2020)

➢ Niveau élevé dans la production de la ressource secondaire (recyclage+valorisation

: en accord avec le plan régional de prévention et de gestion des déchets)

Scénario privilégié

(5) Les scénarios d’approvisionnement à horizon 2035

Besoin granulats : 30,02 Mt vs 31,7 Mt

Importation : 45 %      vs   53 %

Production primaire : 6,77 Mt  vs 7,77 Mt

Production secondaire : 9,14 Mt  vs 7,14 Mt

2018S5



(6) Focus sur les apports des régions limitrophes

Besoin Scénario 5 : 30,02 Mt

Dépendance : 13,51 Mt 45%



➢ Bilan des schémas départementaux des carrières (SDC)
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de travail, ateliers d’échange, présentation des documents en webinaire/COPIL
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(7) Cadre pour l’exploitation des carrières …



(7) Cadre pour l’exploitation des carrières …

Objectif n°1 : Assurer une gestion durable des ressources minérales primaires.

Objectif n°2 : Favoriser et encourager le recyclage, le réemploi, et la valorisation des ressources minérales 

secondaires, et promouvoir l’utilisation des matériaux biosourcés.

Objectif n°3 : Optimiser les transports et à moindre impact sur l’environnement.

Objectif n°4 : Intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du territoire.

Objectif n°5 : Enjeux environnementaux sur le territoire pour l’implantation/extension des carrières.

Objectif n°6 : Prendre en compte les enjeux relatifs à l’exploitation des carrières.

Objectif n°7 : Favoriser un réaménagement des carrières vertueux en regard de l’aménagement du territoire.

7 objectifs déclinés en 26 orientations et traduits de manière opérationnelle en :

42 mesures et 10 recommandations
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La notion de gisements d’intérêt et de bassin d’exploitation stratégique 

Les bassins d’exploitation d’intérêt stratégique sont définis par le croisement de plusieurs paramètres :

▪ Reconnaître les ressources minérales et les enjeux de l’activité extractive dans les documents d’urbanisme (DRIF-

E, SCoT, PLU(i), PNR, et autres plans, programmes et stratégies) ;

▪ Pérenniser l’activité extractive à moyen, long termes (extension, nouvelles autorisations) ;

▪ Arbitrer et concilier les enjeux contradictoires ;

▪ Associer les acteurs du territoire et favoriser les démarches de gestion et de valorisation de la ressource

(protection, plan paysager, gestion durable de la ressource, réaménagement à l’échelle des bassins d’exploitation,

gestion de l’après carrière …).
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(7) Cadre pour l’exploitation des carrières …

→Les bassins d’exploitation d’intérêt stratégique ont donc été déterminés pour attirer 

l’attention des acteurs locaux et en particulier des collectivités et intercommunalités qui 
élaboreront les documents d’urbanisme

Secteurs où vont se concentrer les futures autorisations ou extensions et qui se retrouveront au cœur des 

enjeux du SRC

→Superficie globale : 8% de la surface totale

→Carrières : 70% (53/75) et 83% des surfaces autorisées



(8) Prise en compte des enjeux du territoire …

Objectif n°5 : Prise en compte des différents enjeux sur le territoire pour l’implantation/extension des carrières



(8) Prise en compte des enjeux du territoire …



(8) Prise en compte des enjeux du territoire …



(9) Orientation sur l’après carrière …

Objectif n°7 : Favoriser un réaménagement des carrières vertueux en regard de l’aménagement du territoire 

La réglementation (article 12.2 de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié) prévoit que :

« l’exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des caractéristiques essentielles

du milieu environnant. La remise en état du site doit être achevée au plus tard à l’échéance de l’autorisation, sauf dans

le cas de renouvellement de l’autorisation d’exploiter »

Remise en état par du remblaiement et conditions d’admissibilité des déchets inertes en carrière : déchets non

dangereux inertes non jugés recyclables (AM du 22/09/1994 complété par AM du 12/12/2014)

Pas forcément une remise en état identique avant exploitation, favoriser la restauration de milieu naturel semi-

naturel

➢ Remise en état avec création de plans d’eau

➢ Remblaiement pour la création de zones humides

➢ Remblaiement partiel ou total

Encouragé où c’est pertinent de la 
faire fonction du contexte local : 

projet de territoire



(9) Orientation sur l’après carrière …

Objectif n°7 : Favoriser un réaménagement des carrières vertueux en regard de l’aménagement du territoire 

-Reconstitution des milieux favorables à la biodiversité

-Accompagnement de l’intégration paysagère

-Réaménagement à vocation agricole ou forestière

Orientation N°7-2 : utiliser le réaménagement des carrières comme levier d’aménagement du territoire

Mesures n°38-42

-Valorisation du patrimoine géologique

-Conditions d’implantation énergies renouvelables



(9) Zoom sur les Yvelines …

-Données 2023 : 10 sites 
d’extraction (13%) dont 4 du 
sablons, 1 calcaires marnes 
et argiles et 5 du sable et 

gravier alluvionnaire

-Bassin stratégique : Bassin 
d’enjeu interrégional Boucles 
de Guernes, secteur Achères, 

Mantois



(9) Zoom sur les Yvelines …

Enjeux sur la logistique : les 
plateformes portuaires de 

Limay, d’Andresy, et d’Achères 
(>300 000 t/an) parmi les plus 

importants ports de 
chargement

Articulation avec l’objectif n°3
du SRC : optimiser les 

transports et à moindre 
impact sur l’environnement



(10) Calendrier et prochaines étapes …


